
En complément des campagnes de démoustication menées par la Ville, la Municipalité 
lance un programme d’achat groupé de pièges à moustiques. Nous vous proposons 
aujourd’hui de bénéficier de pièges à moustiques, à un tarif préférentiel de 63.54€ pour 

le modèle intérieur et de 79.86€ pour le modèle extérieur.

POURQUOI UN PIÈGE À 
MOUSTIQUES ?

La meilleure solution pour réduire la population de 
moustiques dans votre environnement immédiat (terrasse, 
balcon, jardin) consiste à les détruire au fur et à mesure 
qu’ils arrivent. Le meilleur moyen pour cela est d’utiliser 
un piège à moustiques.

COMMENT FONCTIONNE-T-IL ?

Combinant plusieurs technologies de capture, les pièges à 
moustiques diffusent un appât à base de phéromones pour 
les attirer à courte distance (une dizaine de mètres), en 
imitant l’odeur humaine. Le moustique appâté est ensuite 
aspiré par un ventilateur qui le capture dans un filet. 

Comment agir chez vous  
et dans votre quartier ?

Retrouvez toutes les bonnes  
pratiques et outils pour vous aider sur 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/ 
moustique-tigre-agissons-ensemble
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CHEZ VOUS, APRÈS LA PLUIE  
ET AVANT UNE ABSENCE

2  
AUTOUR  
DE VOUS,  
SENSIBILISEZ 
VOS VOISINS  
ET PROCHES

C’est l’action 
collective qui 
rendra vos 
gestes encore 
plus efficaces !

RANGEZ OU VIDEZ 
LES CONTENANTS 
OÙ L’EAU PEUT 
S’ACCUMULER

  coupelle, seau,  
arrosoir, brouette 

  jouet d’enfants, 
gamelle pour 
animaux

  terrasse sur plots, 
pied de parasol

GÉREZ LES  
EAUX DE PLUIE

  vérifiez  
l’écoulement  
des gouttières

  couvrez les 
récupérateurs 
d’eau de pluie

  entretenez  
votre pompe  
de relevage

ENTRETENEZ 
VOS PISCINES

C’est quelques 
minutes seulement 
par semaine, entre 
avril et octobre !

79.86 €
63.54 €

COMMANDE GROUPÉE 
PIÈGES À MOUSTIQUES INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR

à prix préférentiel pour les Lespinassois

COMMENT AGIR CHEZ VOUS
ET DANS VOTRE QUARTIER ?

Produits en exposition à l’Hôtel de Ville

CAMPAGNE 2024



COMMENT COMMANDER ?

Compléter le bon de commande ci-dessous.

Régler uniquement par chèque à l’ordre de « RR ACCUEIL  ».

Déposer le tout à l’accueil en présentant un justificatif de domicile.

Deux reçus vous seront délivrés.

Les commandes pourront être retirées au Centre Technique Municipal - 5 chemin de Novital. 
Vous serez prévenus par téléphone de la disponibilité par les Services Municipaux.

Les pièges proposés fonctionnent avec des recharges d’appât disponibles dans le commerce.
Une première recharge est fournie pour tout achat d’un piège intérieur ou extérieur.

La ville de Lespinasse décline toute responsabilité en cas de défaillance des appareils. Le SAV est assuré 
par la société UMS situé au 9 chemin de la Gravière à Lespinasse, sur présentation du reçu délivré par la 
Commune.

BON DE COMMANDE

NOM : .........................................................................Prénom.............................................................

ADRESSE : ...........................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................

TÉLÉPHONE : ......................................................................................................................................

E-MAIL..................................................................................................................................................

TARIFS

Piège extérieur
79.86 €

Piège intérieur
63.54€

Recharge
10.06 €

DÉSIGNATION QUANTITÉ MONTANT (TTC)

Piège extérieur 79.86 €

Piège intérieur 63.54 €

Recharge 10.06 €

TOTAL

DATE ET SIGNATURE

RGPD : La Ville de Lespinasse vous informe que vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation du traitement et d’effacement. Vous 
pouvez exercer ces droits en vous adressant au délégué à la protection des données de la Ville soit par email à l’adresse suivante :  dpo@ville-lespinasse.fr , en 
accompagnant votre demande de toute information permettant d’attester de votre identité. Vous disposez enfin du droit d’introduire une réclamation auprès 
d’une autorité de contrôle relativement aux traitements de données mis en œuvre tel qu’indiqué précédemment ainsi qu’à l’exercice de vos droits s’y rattachant.

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 


